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LOT « Soutènement à parement végétalisé en remblai renforcé »

CHAPITRE  1 - CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES TRAVAUX

Les travaux comprennent toutes les prestations telles qu’elles figurent au bordereau des prix unitaires. L’entreprise aura à sa charge toutes fournitures et travaux pour l’entier et parfait achèvement des divers ouvrages.

Le lot « Soutènement à parement végétalisable en remblai renforcé » comprend la fourniture, le transport, le façonnage et l’installation des matériaux et tous travaux nécessaires pour l’exécution des ouvrages, compris la fourniture des éléments de type Terramesh vert ou similaire, la terre végétale, les matériaux de remblai arrière nécessaires ainsi que la prestation d’enherbement du parement.

Tous  les travaux seront exécutés suivant les normes, décrets, arrêtés et règlements en vigueur.
CHAPITRE  2 - SPECIFICATIONS RELATIVES AUX MATERIAUX ET PRODUITS

ARTICLE 2.01 – QUALITES ET PROVENANCES DES MATERIAUX

D’une manière générale, l’origine et la provenance des matériaux sont laissées au choix de l’entreprise. Elles devront être soumises préalablement à l’agrément du maître d’œuvre. Les matériaux non agréés par le maître d’œuvre, quelle que soit leur origine, ne pourront être utilisés sur le chantier.

ARTICLE 2.02 – MATERIAUX DE LA STRUCTURE REMBLAI RENFORCE 
Les éléments de type Terramesh vert ou similaire utilisés seront constitués de grillage à mailles hexagonales double torsion de type 80 en conformité à la norme EN 10223-3, avec un fil métallique plastifié de diamètre 2.20/3.20mm ou 2.70/3.70 mm. Le fil sera revêtu de GALFAN ou alliage Zn95Al5 + mischmétal conformément à la norme EN 10244-2. Les revêtements plastifiés de type PVC devront être respectivement conformes aux normes EN 10245-2 et 10245-3. Les nappes de renfort constituant les éléments de type Terramesh vert ne pourront pas être fabriqués par soudure. Le parement pourra être constitué, outre la nappe de grillage double torsion, d’une bionatte en fibre de coco ou d’une géocomposite et d’un treillis rigide recommandé pour la bonne tenue du parement à la mise en oeuvre. Des étriers triangulaires en acier fixés au parement permettront, après déploiement d’obtenir la pente adéquate prévue dans le projet. Le panneau du parement sera prolongé par un rabat supérieur de 0.80m à 1.00 m en grillage double torsion, ce dernier permettra d’ancrer localement le parement. 
Les éléments de type Terramesh vert auront une largeur de 2.00 ou 3.00 m (± 5 %), une hauteur de 0.60 ou 0.75 m pour une inclinaison de parement de 65°,  et une longueur (longueur de nappe) variable fonction du dimensionnement de l’ouvrage. Les éléments de type Terramesh vert seront réalisés de sorte que la continuité structurelle entre le parement et la nappe de renfort soit assurée et sans raccord ou système d’attache.

Le montage et la ligature des structures se fera obligatoirement à l’aide d’agrafes constituées d’un fil de 3.00 mm de diamètre (charge de rupture ( 170 kg/mm²), en acier inoxydable. Ces agrafes mises en place à l’aide de pinces spéciales ou d’outils pneumatiques devront être fermées en recouvrement sur au moins la moitié de leur périmètre.
ARTICLE 2.03 – MATERIAUX DE REMPLISSAGE A L’ARRIERE DU PAREMENT
On aura recours à de la terre végétale pour le remblaiement juste à l’arrière du parement sur 40 à 50 cm d’épaisseur, en vue de l’enherbement du parement. On veillera à ce que la terre végétale soit exempte de racines, matériaux putrescibles ou débris divers. Le choix de la terre végétale sera soumis à l’approbation du maître d’ouvrage.

  ARTICLE 2.04 – LES MATERIAUX DE REMBLAI

Ces matériaux entrent directement dans la constitution même de l’ouvrage. Conformément aux prescriptions du GTR, les matériaux doivent être acceptables pour la réutilisation en remblai, et aptes à la mise en œuvre pour les moyens matériels disponibles et pour les conditions météorologiques considérées. 

On exclura donc les classes de sol concernant des éléments supérieurs à 250mm ainsi que les sols friables et les sols dégradables. Le diamètre maximal des éléments de sol doit rester inférieur à 2/3 de l’épaisseur des couches de compactage. En outre, les remblais ne doivent pas comporter de terre végétale, de matière putrescible, de déchets domestiques et industriels ou de tout matériaux évolutifs susceptibles d’atteindre la durée de service de l’ouvrage.

La courbe granulométrique doit répondre aux critères, normalement utilisés pour ce type d’ouvrage afin d’obtenir un angle de frottement interne d’au moins 35°, c'est-à-dire :

· Moins de 15% de la masse totale < 80 (m

· Au moins 90% de la masse < 100 mm

· Coefficient d’uniformité Cu = D60/D10 > 2

On s’assurera que les matériaux mis en œuvre dans les règles de l’art ont des caractéristiques conformes aux hypothèses retenues dans les calculs de stabilité des ouvrages.
ARTICLE 2.05 – RECEPTION DES MATERIAUX ET PRODUITS AVANT EMPLOI

Le fournisseur apportera la preuve à la livraison du niveau de qualité des matériaux ou produits qu’il propose, en les accompagnant de certificats de contrôle inclus dans son système d’assurance qualité.

Les fiches techniques ou les informations sur les caractéristiques des éléments de type Terramesh vert doivent comporter clairement le nom du fournisseur, la dénomination du produit et les revêtements des fils qui le constitue

Une notice de mise en œuvre, explicitant “ les règles de l’art ” à respecter en matière de montage des éléments de type Terramesh vert sera fournie par le fabricant et fournisseur lors de la livraison sur chantier.
CHAPITRE  3 - MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 3.01 – PREPARATION DU SITE ET DE L’ASSISE DE L’OUVRAGE 

La préparation du site doit être réalisée conformément aux spécifications de la conception et tenir compte de l’environnement spécifique de l’ouvrage à construire. Le sol sera décapé jusqu’au niveau de fondation prévue ou fond de substitution éventuel, l’assise sera exempte de point dur ou de zones très hétérogènes. Il faudra s’assurer que l’assise est soigneusement réglée. Les Terramesh vert seront alors directement installés sur le sol en place, sans réalisation de semelle en gros béton. Dans le cas de sols impropres ou susceptibles de tasser, il conviendra de procéder à une purge sur décision du maître d’œuvre, en substituant les matériaux du site avec des matériaux frottants et drainants de type tout-venant de carrière 0/100 mm sur une épaisseur à définir.
ARTICLE 3.02 -  MISE EN ŒUVRE DES ELEMENTS DE TYPE TERRAMESH VERT
Les nappes d’armatures en grillage seront placées horizontalement et perpendiculairement au parement frontal de la structure. Il est impératif que les torsades constituant les mailles soient perpendiculaires au parement. Au parement, les ligatures par agrafage devront être réalisées avec soin, à raison d’une agrafe tous les 8 cm à 12 cm pour assembler les éléments sur leur pourtour les uns aux autres.
Les nappes seront liaisonnées entre elles de manière ponctuelle tous les mètres afin d’éviter tout risque de déplacement de ces dernières lors des opérations de compactage. On prendra toutes les précautions nécessaires afin de ne pas endommager le revêtement tant pendant les diverses manutentions que pendant la mise en œuvre. 
L’entreprise s’assurera du recouvrement continu des bionattes ou géocomposite à l’arrière des parements d’un élément à l’autre. Des dispositions particulières d’exécution doivent être utilisées, à chaque étape de la construction, pour s’assurer que la géométrie finale du parement est conforme à celle requise par la conception. De telles dispositions comprennent le réglage des éléments de parement selon les alignements horizontaux et verticaux, la réalisation d’un fruit ou d’une inclinaison.

L’entreprise fera valider par le maître d’œuvre la réalisation des premiers mètres carrés de parement réalisés. Ils pourront  servir de référence pour l’ensemble du chantier.

ARTICLE 3.03 -  MISE EN ŒUVRE ET COMPACTAGE DES COUCHES DU REMBLAI TECHNIQUE
Il conviendra de tout mettre en œuvre pour garantir la pré-tension des nappes de renforts pendant le remblaiement. Le remblai sera mis en œuvre par couches de 0.30m maxi. L’approvisionnement des matériaux et le déversement se feront au milieu des nappes. Le régalage sera réalisé tout d’abord vers l’arrière puis vers le parement. Il importe de ne jamais tolérer que le matériau soit poussé parallèlement aux armatures en partant de l’intérieur du massif vers le parement. Dans le cas où des engins à chenilles seraient utilisés, il convient d’en interdire strictement la circulation sur les armatures.

Le compactage doit être exécuté parallèlement au parement suivant un processus identique au réglage. Il faut distinguer deux zones :

· Dans une zone de 0.50 à 1.00 m contiguë au parement, le compactage sera assuré par des plaques vibrantes ou des rouleaux vibrants légers dont le poids par centimètre de génératrice est inférieur ou égal à 80 N.On pourra ainsi être amené à compacter près du parement des couches plus fines.

· Pour le reste du remblai, le compactage pourra être assuré par un compacteur de type P1, V1 ou P2, V2. On veillera à ce que les moyens utilisés pour le compactage n’entrent pas en contact avec les renforts.

Le compactage se fera par couches successives de remblais suivant les dispositions décrites dans le GTR. Les caractéristiques minimales suivantes devront être obtenues après compactage :

· EV2 ≥ 50 Mpa

· EV2 / EV1 < 2 (essai de plaque normalise)
· Densité sèche du sol mis en œuvre supérieure ou égale en tout point à 95% de l’Optimum Proctor Normal.

Il convient de prêter attention aux espaces confinés, tels que les angles d’une structure.

ARTICLE 3.04 -  REMBLAIEMENT DE LA ZONE CONTIGUË AU PAREMENT

Le remblaiement contigu au parement sera réalisé par couches successives d’environ 0.25 m de terre végétale. Le compactage du sol dans cette partie sera obtenu en employant soit une plaque vibrante soit un rouleau manuel. On veillera de plus à ne pas compacter la terre végétale de façon excessive.

Une fois le massif arrière entièrement remblayé puis compacté, le rabat supérieur en grillage double torsion et contigu au parement est rabattu sur le remblai compacté et ancré à l’aide de crochet ou barrette dans le sol.

ARTICLE 3.05 -  ENSEMENCEMENT

L’ensemencement devra être effectué à raison d’au moins 30 g/m² de graines, en période favorable, et toujours au-dessus du niveau normal de l’eau si elle est présente. 
En présence d’eau, on  pourra disposer des rhizomes ou plantes aquatiques dans les zones appropriées.
Le mélange de graines devra être choisi avec soin, selon le résultat escompté, l’exposition du site, la région du chantier, etc… et ce afin  : 

· d’obtenir un reverdissement rapide

· de stabiliser superficiellement et rapidement les terrains protégés

· d’empêcher la croissance d’espèces autochtones indésirables

· d’obtenir un aspect soigné ou un entretien réduit
Pour un ensemencement optimal, il est conseillé de mélanger les graines à la terre utilisée en cordon à l’arrière du parement. Pour de grandes surfaces ou des endroits d’accès difficiles, il est préférable de recourir à l’hydro-ensemencement à l’aide d’une pompe à matière dense (mulch, graines, amendements, etc..)
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	N° PRIX
	DESIGNATION DES OUVRAGES
	UNITE
	P.U.

	1
	Fourniture et mise en œuvre des éléments de type Terramesh vert
Ce prix comprend la fourniture et la livraison à pied d’œuvre des éléments de type Terramesh vert ou similaire d’une hauteur variable, d’une largeur de 2.00 ou 3.00 m et d’une longueur telle que définie par les coupes du présent dossier. Les éléments de type Terramesh vert sont réalisés en grillage double torsion à mailles hexagonales type 80, en fil GALFAN (alliage de zinc et d’aluminium avec mischmétal) de diamètre 2,2 à 2.7 mm obligatoirement plastifié PVC. Les éléments sont munis sur chaque arête de fils de renforts longitudinaux et transversaux conformément aux spécifications du CCTP.

Ce prix comprend aussi la fourniture de la terre végétale du parement conformément aux spécifications du CCTP.

Ce prix comprend également outre le montage des éléments, le déploiement de la (ou des) nappes d’armatures, la mise en œuvre des matériaux de remplissage du parement, conformément aux indications du CCTP avec ligature des éléments les uns aux autres.

Ce prix comprend enfin les agrafes pour le montage des éléments, le treillis soudé et la bionatte ou le géocomposite du parement, les étriers et toutes les sujétions de fournitures, de montage et de pose suivant les prescriptions du CCTP, à l’exclusion des terrassements.

Est compris la fourniture des semences et la prestation d’enherbement nécessaire à la végétalisation du parement conformément aux spécifications du CCTP.

Est compris également si l’entreprise le juge nécessaire la présence d’un représentant du fournisseur pour une assistance chantier au démarrage des travaux.

Ce prix rémunère au m² de parement la fourniture d’éléments de type Terramesh vert ou similaire, de la terre végétale ainsi que leur mise en œuvre.


	
	

	
	Eléments Terramesh vert ou similaire
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	2
	Fourniture et mise en œuvre du remblai technique

Ce prix rémunère, au m3, la fourniture et mise en œuvre des remblais techniques à l’arrière du bloc renforcé, tels que défini au CCTP. Il comprend notamment la fourniture, le transport, la mise en place, le réglage et le compactage d’un matériau dont la qualité est définie dans le CCTP. Les volumes et métrés sont définis par la géométrie de l’ouvrage renforcé délimité par l’arrière du parement, l’extrémité des nappes de renfort, le sol de fondation en place et le niveau supérieur du parement.

Ce prix comprend l’ensemble des sujétions liées à ce type de chantier, dans les conditions définies par le CCTP.

Remblai technique
	m3
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